MINISTERE DE L'INTERIEUR
ET DE L'"'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

BREVET NATIONAL
DES PREMIERS SECOURS

Le ministre d’Etat, ministre de I'Intéricur et de 'Aménagement du Territoire,

Vu le proces-verbal du jury d'examen en date du ’ _ 10/01/1997 - déclarant que
M__MBERTINERIC ~  née)le s | 1967, u subi avec succés les épreuves exigées
des candidats au Brevet national des premiers secours, :

déliviea M M.-BERIW.EPIC __ le présent diplame.

Faigg - . _ . EYRY ,le 24/031997

Pour le ministre o'Erat,
winistre de 'liérieur
cf de Aménagement du Tewvitoire,

N° __97028

POUR LE PREFET,
c: i vivda
REPUBLIQUE FRANGCAISE ? \ s,

Liberté Egualité Fraternité



